
Actualités MESE 66 

Bilan 2018 de la filières boues  
dans les Pyrénées-Orientales : 

Cultures réceptrices des épandages 
de boues (en ha) : 

Votre interlocutrice MESE 66 : 
Estelle GORIUS 
04 68 35 97 67 

e.gorius@pyrenees-orientales.chambagri.fr 

294 t MS de boues épandues 
 
sur 114 ha de céréales, soit 0,15% de  
 

la SAU des P.O. 
 
issues de 8 stations d’épuration 

Épi de triticale 

Bulletin d’informations - Printemps 2020 

Journée d’échanges multi-acteurs  
sur la valorisation agricole des boues urbaines 

Le 11 avril 2019, le réseau des MESE d’Oc a organisé 
une journée d’échanges autour de la valorisation 
agricole des boues urbaines à la Chambre d’agriculture 
de l’Aude, en partenariat avec les Agences de l’Eau 
Rhône Méditerranée Corse et Adour Garonne.  
 
Comment garantir un retour au sol de qualité ? 
 
C’est un sujet sensible qui mérite un débat serein et 
éclairé : près de 100 personnes ont répondu présent 
lors de cette journée riche en échanges. 
 
Les temps forts de la journée : 
· le cadre réglementaire et les évolutions à prévoir, 
· les impacts environnementaux, 
· le rôle des MESE, 
· l’implication de l’Agence de l’eau Rhône 

Méditerranée Corse sur la filière épandage des 
boues. 

Retrouvez toutes les interventions de la journée sur la 
page internet du Réseau des MESE Occitanie. 
 

Vous avez dit « boues » ? 
 
« Fertilisation », « amendement », « économie 
circulaire », mais aussi « risques », « odeur », 
« déchet »… Ces quelques mots ressortent souvent 
lorsqu’on évoque la valorisation agricole de boues et 
soulèvent les contradictions sur le sujet. 
 
 
A suivre en 2020 : Le réseau des MESE prévoit la 
publication d’un dépliant à destination du grand public 
afin de répondre aux questions sur les opérations 
d’épandage.  
 
 
 

Et vous, quel mot vous vient à l’esprit lorsqu’on évoque 
les épandages de boues ? 
 

Dans ce numéro : 
· Les étapes d’un plan d’épandage 
· Les acteurs de la filière 
· L’actualité départementale 

Mission d’Expertise et de Suivi des Epandages 



Le plan d’épandage 

Les acteurs de la filière épandage 

Maître d’ouvrage 
(Pétitionnaire déclarant) 

Producteur de boues : 
Commune, Syndicat, 
Intercommunalité, délégataire de 
service public, etc. : 
- Est responsable des boues de la 
production à l'épandage sur la 
parcelle 

Organisme indépendant du pro-
ducteur de boues : 
- Assure l'expertise technique sur 
consultation de la DDT(M) 
- Joue le rôle d'interface entre les 
différents acteurs de la filière 
(informations, conseils) 
- Contribue pour l'Agence de l’Eau 
au calcul des primes pour épuration 
via l'avis MESE 

DDT(M) / Préfecture 

1) Guichet unique (DDT(M) / 
Préfecture) : 
- Vérifie la complétude du dossier 
et émet le récépissé si complet 
2) Service instructeur (service 
police de l’eau) : 
- Vérifie la régularité de la demande 
- Garantit le respect de la 
réglementation relative à 
l'épandage des boues 

MESE 

Au moins 2 ans avant la 
1ère campagne d’épandage 

 
Date limite de dépôt de 
demande de subvention 

Département / Agence de l’Eau : 
septembre de l'année n-2 

Au moins 1 an avant la 1ère 
campagne d’épandage 

Au moins 6 mois avant la 
1ère campagne 

d’épandage 

Pour réaliser un plan d’épandage, il faut anticiper ! 

En amont de la création d’un plan d’épandage, les acteurs de la filière épandage peuvent accompagner et conseiller le maître d'ouvrage dans son projet pour la bonne mise en œuvre des épandages. 

· Délibération en conseil sur la 
réalisation de l'EPE 

· Consultation des bureaux 
d'études et en mandate un pour 
la réalisation de l'EPE 

· Dépôt de la demande de 
subvention (Département, 
Agence de l’Eau). 

· Réalisation de l’EPE   
 
Æ 4 exemplaires papiers + 
version numérique (et intégration 
dans Sillage)  

Le plan d’épandage est un outil crucial pour planifier une ou plusieurs campagnes d’épandages. C’est une étape à anticiper au moins deux ans avant la première campagne. 
 
Le dossier de déposé en préfecture s’appelle une Étude Préalable à l’Épandage (EPE). C’est elle qui va déterminer toutes les caractéristiques des campagnes d’épandage à venir et c’est sur cette base que les 
services instructeurs de la DDT(M) décideront de la régularité de la demande d’épandage. 

· Dépôt à la DDT(M) de l'EPE 
en 3 exemplaires papiers et 
1 version numérique 

· Envoi de la version 
numérique au SATESE et à 
l’Agence de l’Eau  

 
Æ Joint la délibération du 
conseil à la DDT(M) 

Et après, on fait quoi  ? 

L’Étude Préalable à l’Épandage (EPE) n’est que la première étape dans la vie du plan d’épandage. 
Juste avant chaque campagne, il faut prévoir un Programme Prévisionnel d’Épandage (PPE). Ensuite, 
il faut assurer un suivi post épandage dans le cadre d’un Bilan Agronomique (BA). Ces deux 
documents sont à transmettre à la DDT(M). 

Le plan d’épandage 

Prestataires 

- Assistance à maitre d’ouvrage 
- Etude de faisabilité 
- Réalisation des études 
d’épandage 
- Réalisation du chantier de curage 
- Réalisation du chantier 
d’épandage 
- Réalisation de l’enfouissement sur 
les parcelles 

Agence de l’Eau 

Établissement public de l’État : 
- Subventionne la réalisation de 
l'EPE 
- Octroie la "Prime pour épuration" 
sur la base de l'avis MESE qui sert 
à déterminer le coefficient de 
traitement des boues 

Conseil Départemental / 
SATESE 

Collectivité territoriale : 
- Accompagne et conseille le 
maître d'ouvrage dans la gestion 
de la station d’épuration 
- Subventionne en complément de 
l’Agence de l’Eau la réalisation de 
l'EPE (CD 11 et 66) 

Au moins 6 mois avant la 
1ère campagne 

d’épandage 

Délai d’examen :  
2 mois * 

Au moins 3 mois avant la 
1ère campagne d’épandage 

* Dans ce délai de 2 mois (qui démarre à 
partir de la complétude du dossier donné par 
le guichet unique), une demande de 
compléments peut être faite (dossier 
irrégulier), le délai est alors interrompu et 
repart à 2 mois à réception des compléments. 

En amont de la création d’un plan d’épandage, les acteurs de la filière épandage peuvent accompagner et conseiller le maître d'ouvrage dans son projet pour la bonne mise en œuvre des épandages. 

Le réseau régional des MESE d’Occitanie a créé une série de documents 
d’aide pour les collectivités, bureaux d’études et agriculteurs concernés 
par la valorisation agricole des boues de stations d’épurations :   
 

Æ Guide méthodologique de l’Étude Préalable d’Épandage 
 

Disponible sur la page internet du Réseau des MESE Occitanie ou auprès 
de votre MESE départementale. 

Le plan d’épandage est un outil crucial pour planifier une ou plusieurs campagnes d’épandages. C’est une étape à anticiper au moins deux ans avant la première campagne. 
 
Le dossier de déposé en préfecture s’appelle une Étude Préalable à l’Épandage (EPE). C’est elle qui va déterminer toutes les caractéristiques des campagnes d’épandage à venir et c’est sur cette base que les 
services instructeurs de la DDT(M) décideront de la régularité de la demande d’épandage. 

Les outils de la MESE à votre disposition 

· Examen de la complétude et de la régula-
rité du dossier par la DDT(M), avec les 
avis de la MESE et de l’ARS 

· Compléments éventuels à apporter par le 
pétitionnaire déclarant 

 

· Si l'EPE est validée : 
- Affichage public en Mairie du récé-
pissé 
- Prévision de l'organisation du chan-
tier d'épandage 
- Suivi de la programmation et de la 
réalisation des épandages 


